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Nouveau calendrier avec collecte de bacs bruns 
 

Le calendrier a été mis à jour avec les collectes de bacs bruns pour 

les citoyens du village et la route du Moulin. Vous retrouverez le calendrier dans les 

pages suivantes du journal.  
 

La première collecte sera vendredi le 7 mai 2021. 

Inscription au terrain de jeux 
 

Le formulaire d’inscription sera distribué à chaque élève de l’école l’Astrale et il sera 

possible d’inscrire vos enfants au terrain de jeux dès le 15 avril 2021.  
 

Un formulaire électronique sera aussi disponible sur notre site web.  
 

Le formulaire sera également dans le prochain journal de mai avec plus détails. 

Concours : Cet hiver, on joue dehors! 
 

Nous voulons  remercier  tous  ceux  qui ont participé en grand nombre à notre 

concours.  Les  gagnants  sont  annoncés  plus  loin  dans  le  journal.   
 

Veuillez communiquer avec nous pour réclamer votre prix au 418-596-2384 

poste 2. 
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Réunion de conseil, lundi le 12 avril 2021 
 

 

Il est possible pour les citoyens d’assister à la réunion de conseil de façon virtuelle avec le lien 
zoom ci-dessous. Il suffit de vous connecter à 20h. 
 
 https://us02web.zoom.us/j/84197443497  
 
À l’ordre du jour les points suivants : 
 

a) Contrat de tondage  

b) Contrat pour le chlorure de calcium liquide 35 %  

c) Contrat pour le balayage des rues 

d) Contrat pour le fauchage des bords de routes et autres 

e) Contrat pour la niveleuse 

f) Contrat pour la collecte des gros rebus 

g) Contrat pour les lignes de rue 

h) Contrat pour l’installation de caméras 

i) Résolution d’acceptation du changement des toponymes 

j) Contribution au fond des générations 

 

L’ordre du jour est sujet aux ajouts ou aux changements.  
 

Toute personne qui voudra poser des questions pourra le faire par écrit, en cliquant sur 

« Discussion » ou « Chat » au moment opportun.  

Vaccination en  

Chaudière-Appalaches 

 
Les personnes de 65 ans et plus peuvent  

maintenant se faire vacciner.  

 

Nous vous invitons à aller dans l’un des 

centres ci-dessous afin de recevoir votre pre-

mière dose de vaccin : 

 
• Lévis—Centre de congrès et d’exposi-

tions de Lévis, 5750, rue J.-B.- Michaud 
 

• Thetford—Centre des congrès de 

Thetford, 777, 9
e
 Rue Sud 

 

• CLSC Ste-Marie 

 

• CLSC Laurier-Station 

 

 

N’oubliez pas de prendre votre rendez-vous. 

Les informations nécessaires pour prendre 

celui-ci sont sur la photo de gauche.  

https://us02web.zoom.us/j/84197443497
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            APPEL  
 D’OFFRES 
 
 
 

 
SERVICES DE DÉNEIGEMENT ET DÉGLAÇAGE DES ACCÈS AU PARC ÉOLIEN MONT SAINTE-MARGUERITE – 
SECTEUR SAINT-SÉVERIN, SAINT-SYLVESTRE ET SACRÉ-CŒUR-DE-JÉSUS 
 
 

Le parc éolien Mont Sainte-Marguerite recevra les soumissions pour les services de déneigement et de  
déglaçage des accès aux éoliennes du secteur Saint-Séverin, Saint-Sylvestre et Sacré-Cœur-De-Jésus.  
 
Les soumissions seront reçues au bâtiment des opérations du parc éolien, 226 rue de l’Église, Saint-Séverin, 
GON 1V0, jusqu’à 14 h, le 14 mai 2021. 
 
Les documents relatifs à cet appel d’offres peuvent être obtenus en s’adressant directement aux personnels 
du parc éolien Mont Sainte-Marguerite au 418-426-3838, poste 102 ou en consultant le site Web, www.eolien
-mont-sainte-marguerite.com en utilisant le numéro de référence « MSM-20210514 ». Les documents  
peuvent être obtenus gratuitement. 
 
Le parc éolien Mont Sainte-Marguerite n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou docu-
ments quelconques véhiculés par système électronique soient incomplets ou comportent quelque erreur ou 
omission que ce soit. En conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de présenter son offre, 
d’obtenir tous les  
documents reliés à cet appel d’offres.  
 
Le parc éolien Mont Sainte-Marguerite n’est pas tenu d’accepter ni la plus basse, ni aucune des soumissions 
reçues, ni d’encourir aucune obligation, ni aucuns frais envers le ou les soumissionnaires.  
 

 
 

 

 

Dominic Tapp, directeur des opérations 

Parc éolien Mont Sainte-Marguerite 

OFFRE D’EMPLOI À LA MUNCIPALITÉ DE ST-SYLVESTRE 
 

Poste de coordonnateur municipal 
 

Malheureusement  pour  l’équipe  municipale, Kathryn  nous  quitte. Elle  a eu  

une opportunité d’affaire et elle deviendra propriétaire d’une entreprise. Nous  

lui souhaitons le plus grand des succès. 
 

Nous ouvrons donc à nouveau le poste de coordonnateur municipal. 
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Défi Chaque Minute Compte 2021 

 
Le Défi  «Chaque Minute Compte» est de retour en avril.  Accumulons nos minutes, tout  d’abord  

pour  notre  bien-être  et  ensuite  pour  contribuer  à  ce  que  notre municipalité soit celle où il y  

aura le plus grand nombre de participants dans la MRC de Lotbinière. 

 

Quand : 1
er

 au 30 avril 

 

Objectifs : accumuler le plus de minutes actives pendant cette période (voir les informations au 

verso du calendrier) et obtenir la 1
ère

 position.  

 

Comment participer : utiliser le calendrier inclus dans ce journal municipal afin de noter vos       

minutes bougées et de les additionner (en minutes) à la fin de l’activité. L’inscription au début du 

Défi n’est pas requise cette année. 

 

Inviter votre famille, vos amis à participer. Vous pouvez faire des  copies  ou en  demander à  la  

responsable. 

 

Par la version électronique (ce qui sera plus facile pour la compilation) en communiquant avec le 

CPAL à : soutien@cpalotbinière.com. 

 

Pour information, contactez Véronique au 418-596-2252 ou par courriel à veropayeur@hotmail.com 

 

Remise des calendriers : du 1
er

 au 6 mai, au 456 rue Principale, dans le sac identifié à cet effet, 

sous l’abri d’auto ou par courriel au Carrefour des Personnes  Aînées de Lotbinière. Le lien  

électronique pour la remise est le suivant : https://docs.google.com/forms/d/

e/1FAIpQLScNg6yWPGc_s42ieg-WvHYdQWbdm9hs_1_NHQbF7Pzs7Z9gRw/viewform?

vc=0&c=0&w=1&flr=0&usp=mail_form_link  

 

 

Soyons nombreux à participer 

mailto:soutien@cpalotbinière.com
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScNg6yWPGc_s42ieg-WvHYdQWbdm9hs_1_NHQbF7Pzs7Z9gRw/viewform?vc=0&c=0&w=1&flr=0&usp=mail_form_link
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScNg6yWPGc_s42ieg-WvHYdQWbdm9hs_1_NHQbF7Pzs7Z9gRw/viewform?vc=0&c=0&w=1&flr=0&usp=mail_form_link
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScNg6yWPGc_s42ieg-WvHYdQWbdm9hs_1_NHQbF7Pzs7Z9gRw/viewform?vc=0&c=0&w=1&flr=0&usp=mail_form_link


Loisirs 

Gagnants concours de peinture sur neige 

1ère place = Daven, Jordan, Mayson  

                    et James Breton 
2e place = Éliot Castonguay 3e place = Famille d’Andréanne Couture 

   Gagnants concours de bonhommes de neige 

1ère place =  Rachelle Breton 2e place =  Leyla Savoie et Mélissa Champagne 

Gagnants concours de  

    sculpture de neige 

1ère place = Derek Blaney & Alain Parent 

Gagnants concours de forts 

1ère place =  Éliot Castonguay 2e place = Vincent Therrien 3e place = Hayden Savoie 
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BIBLIOTHÈQUE LA RENCONTRE 
824 rue Principale - Tél. : (418) 596-2427 

HEURES D’OUVERTURE COUVRE-FEU: mardi, 13h à 16h, jeudi, 18h à 19h30, et dimanche, 10h à 11h30  
Courriel : bibliorencontre@gmail.com 

 Web : http://www.bibliothequelarencontre.com 

 : Bibliothèque de Saint-Sylvestre 
 

Encore changé!! Depuis le 11 mars, notre bibliothèque est ouverte au public aux heures régulières, 
soit le mardi de 13h à 16h, le jeudi de 19h à 20h30 et le dimanche de 10h à 11h30. Puis saviez-
vous que vous pouvez visionner l’Heure du conte? En effet, chaque mois la lecture d’un nouveau 
conte est filmée et publiée sur le site de la bibliothèque et sur notre page Facebook. On vous y 
donne donc rendez-vous en attendant que la bibliothèque rouvre complètement.  

MESSAGE DE PÂQUES 

 

Jésus-Christ est ressuscité!  Il nous a laissé ce message : 

 Que votre cœur cesse de se troubler.   

Il y a beaucoup de demeures dans la maison du Père,  

sinon je vous l’aurais dit.  

Je vais vous préparer une place, je reviendrai vous prendre avec moi,  

afin que là où je suis, vous soyez-vous aussi .  

Veillez et priez.     

 

                                          «Jésus» 

 

Demeurez conscient, confiant, courageux, sobre et vigilant. 

 

Revêtez l’Amour, le Pardon, la Compassion dans vos relations humaines et vous plairez à Dieu. 

  

JOYEUSES PÂQUES 

Ginette Foucault Lavallée 

Équipe d’animation Locale 

Nous sommes heureux de vous annoncer que les messes dominicales sont de retour, 

en alternance avec St-Patrice, depuis le 21 mars dernier.  

 

Nous pouvons présentement accueillir 100 personnes par célébration le dimanche. 

Pour les autres sacrements, c’est un maximum de 25 personnes.  

 

Nous vous demandons de respecter les consignes de la Santé Publique. 

 

Durant le mois de mai, ce sera la période de CVA annuelle. Plus que jamais, nous avons besoin de 

votre appui. Nous comptons sur votre générosité habituelle.  

 

Des détails vous serons transmis au début du mois de mai. 

mailto:bibliorencontre@gmail.com
http://www.bibliothequelarencontre.com
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Lien-Partage collabore à l’entente d’accompagnement transport gratuit 
vers les sites de vaccination (grands centres, CLSC, pharmacies).  
 
Au départ, cet accompagnement gratuit devait être réservé aux personnes 
de  65  ans  et  plus.  Bonne  nouvelle !!  Pour Lien-Partage,   l’entente  inclut  
désormais les personnes de 50 ans et plus en perte d’autonomie et, sur 
autorisation, les personnes de moins de 50 ans ayant une condition de santé 
particulière. 

 
Aussi, nous demandons aux personnes ayant besoin de cet accompagnement de nous contacter 
dès la prise de rendez-vous pour le vaccin afin de nous assurer d’avoir un bénévole disponible. 
 
De plus, nous pouvons aider pour la prise du rendez-vous de vaccination. 
 
Le numéro de téléphone pour l’accès direct à la ligne du service d’accompagnement transport de 
Lien-Partage est le 418 386-3837. 

Articles pour 

le mois de 

mai 2021 
 

La date limite pour 

envoyer vos articles 

est  vendredi  le  16 

avril. 

 

Veuillez les envoyer à 

l’adresse courriel :  
 

loisirs@st-sylvestre.org 



Club FADOQ  

 
Notre Club FADOQ  a obtenu une bonification de son Programme Nouveaux Horizons. À la suite 

d’une consultation auprès de certains de nos membres, nous avons pu évaluer les besoins de ces 

personnes face  à  l’utilisation  de  moyens  électroniques  de  communication. Le  montant  d’argent  

inutilisé pour la demande initiale nous a permis de nous procurer des tablettes électroniques et 

d’organiser  de  la  formation  offerte, actuellement,  par  le  Carrefour  des  Personnes  Aînées  de  

Lotbinière (CPAL). 

 

Si vous êtes une personne aînée et que vous désirez participer à ce projet, des tablettes   

électroniques sont disponibles de même que de la formation. 

 

Pour renseignements, contactez Véronique Payeur au 418-596-2252.  

 

Le Défi «Chaque minute compte» est de retour cette année.  

Pour obtenir le calendrier et les informations, voir l’article dans ce journal. 

 

Participons en grand nombre. 

Organismes 

Location de salles au Centre Multifonctionnel 
 
 

Il  est  maintenant  possible  de  réserver  une salle  pour  des activités intérieures. La  

location  est  permise  pour une personne seule, en duo, une bulle familiale ou encore 

un groupe supervisé de maximum 8 personnes en respectant la distanciation.  

 

Pour réserver ou pour plus d’informations, veuillez-nous téléphoner au 418-596-2384 

poste 2.  



COMITÉ DES LOISIRS DE SAINT-NARCISSE 
 

OFFRE D’EMPLOI  
 

SURVEILLANT (E) ET MONITEUR (TRICE) DE PISCINE 
 
 
FONCTIONS 
 
1. Cours de natation 
2. Surveillance de la piscine 
3. Test de chlore et de PH 
4. Veiller à la propreté des lieux  
 
 
EXIGENCES PISCINE 
 
1. Être étudiant (e) et avoir 17 ans au 23 juin 2021 
2. Retourner aux études à l’automne 2021  
3. Très grande disponibilité 
4. Posséder les cartes appropriées pour les cours de natation et surveillance  
 
 
QUALITÉS 
 
. Créatif, dynamique, responsable; 
. Capable de travailler en équipe; 
 
 
CARACTÉRISTIQUES DES EMPLOIS 
  
. 8 semaines (19 juin au 15 août 2021)  
 
 
POUR POSER SA CANDIDATURE 
 
Apporter votre curriculum vitae au plus tard le 30 avril 2021 au bureau municipal situé 
au 400 rue Principale, du lundi au jeudi de 8h30 à 11h30 et 13h00 à 16h00 et le ven-
dredi de 8h30 à 11h30. Vous pouvez également nous le faire parvenir par courriel à 
l’adresse suivante : saintnarcisse@globetrotter.net 
 
Gaétan Gourde, président des loisirs 

Organismes 
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Municipalité de Saint-Sylvestre 
 

AVIS PUBLIC 
PARTICIPATION À UN RÉFÉRENDUM 

 
 
AUX PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT DE SIGNER UNE DEMANDE DE PARTICIPATION À 

UN RÉFÉRENDUM  
 

 
Le second projet de règlement suivant a été adopté le 1er mars 2021 : 
 
LE SECOND PROJET DE RÈGLEMENT N°143-2020 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE N°05-97 VISANT À : 
 
PERMETTRE l’USAGE DES MAISONS DE TOURISME 
 
MODIFIER LA ZONE 40.1H PAR 40.1CH, MODIFIER LA ZONE 40.2H PAR 40.2CH 
 
PERMETTRE LA CLASSE COMMERCE ET SERVICE ASSOCIÉE À L’USAGE HABITATION (CA) DANS LA ZONE 
40.2CH 
 
 
Avis public est donné de ce qui suit : 
 
 
1. À la suite de la tenue de la consultation écrite qui a eu lieu du 3 février 2021, au 17 février 2021, le conseil à 

adopté le second projet de règlement no.143-2020. 

2. Ce second projet de règlement contient des dispositions qui peuvent faire l’objet d’une demande de la part des 
personnes intéressées de la zone visée et des zones contigües afin qu’un règlement qui les contient soit soumis à 
l’approbation des personnes habiles à voter conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités. 

3. Les renseignements permettant de déterminer quelles sont les personnes intéressées ayant le droit de signer une 
demande à l’égard de chacune des dispositions du second projet de règlement peuvent être obtenus au bureau 
de la municipalité, aux heures normales de bureau. 

4. Une copie du résumé du second projet de règlement peut être obtenue, sans frais, au bureau de la municipalité. 

5. Pour être valide, toute demande doit : 

 Indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle provient et, le cas échéant, mentionner la 
zone à l’égard de laquelle la demande est faite . 

 Être reçue au bureau de la municipalité au plus tard le 15 avril 2021 ; 

 Être signée par au moins douze (12) personnes intéressées de la zone d’où elle provient ou par au moins la majo-
rité d’entre elles si le nombre de personnes intéressées dans la zone n’excède pas vingt-et-un (21). 

6. Toutes les dispositions du second projet de règlement qui n’auront fait l’objet d’aucune demande valide pourront 
être incluses dans un règlement qui n’aura pas à être approuvée par les personnes habiles à voter. 

7. Le projet de règlement peut être consulté au bureau de la municipalité au 423-B, rue Principale, aux heures normales 
de bureau. 
 
 

Donné à Saint-Sylvestre, 30 mars 2021 
 

_______________________________ 

Marie-Lyne Rousseau 

Dir. Gén. et Sec.-très. 
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Municipalité de Saint-Sylvestre 
 

AVIS PUBLIC 
ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT  

N°138-2020 
 
 
Avis public est donné de l’entrée en vigueur  
 
 
DU RÈGLEMENT N°138-2020 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE N°05-97 
 
VISANT À : 
 
INTERDIRE LES MINIMAISONS ET LES YOURTES DANS LE PÉRIMÈTRE URBAIN ET LES PERMETTRE DANS 
LA ZONE 43R 
 
 
Le règlement N°138-2020 a été adopté le 7 décembre 2020. Le certificat de conformité a été émis par la MRC de Lotbi-
nière le 13 janvier 2021 et il est entré en vigueur à cette date. 
 

Donné à Saint-Sylvestre, 30 mars 2021 
 

_______________________________ 

Marie-Lyne Rousseau 

Dir. Gén. et Sec.-très. 

 

Municipalité de Saint-Sylvestre 
 

AVIS PUBLIC 
ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT  

N°140-2020 
 
 
Avis public est donné de l’entrée en vigueur  
 
 
DU RÈGLEMENT N°140-2020 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE N°05-97 
 
VISANT À : 
 
AUTORISER LES PROJETS INTÉGRÉS DANS LA ZONE 11-AD 
 
 
Le règlement N°140-2020 a été adopté le 7 décembre 2020. Le certificat de conformité a été émis par la MRC de 
Lotbinière le 13 janvier 2021 et il est entré en vigueur à cette date. 
 

Donné à Saint-Sylvestre, 30 mars 2021 
 

_______________________________ 

Marie-Lyne Rousseau 

Dir. Gén. et Sec.-très. 
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Municipalité de Saint-Sylvestre 
 

AVIS PUBLIC 
ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT  

N°141-2020 
 
 
Avis public est donné de l’entrée en vigueur  
 
 
DU RÈGLEMENT N°141-2020 MODIFIANT LE RÈGLEMENT N°69-2007 
 
VISANT À : 
 
AJOUTER DE NOUVEAUX FRAIS 
 
Le règlement N°141-2020 a été adopté le 7 décembre 2021. Il est entré en vigueur à cette date. 
 

Donné à Saint-Sylvestre, 30 mars 2021 
 

_______________________________ 

Marie-Lyne Rousseau 

Dir. Gén. et Sec.-très. 

Municipalité de Saint-Sylvestre 
 

AVIS PUBLIC 
ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT  

N°142-2020 
 
 
Avis public est donné de l’entrée en vigueur  
 
 

DU RÈGLEMENT N°142-2020 MODIFIANT LE RÈGLEMENT RELATIF AUX PERMIS ET CERTIFICATS AUX 
CONDITIONS PRÉALABLES À L’ÉMISSION DE PERMIS DE CONSTRUCTION, AINSI QU’À L’ADMINISTRA-
TION DES RÈGLEMENTS DE ZONAGE, DE LOTISSEMENT ET DE CONSTRUCTION N° 04-97 
 
VISANT À : 
 
PRÉCISER LES DOCUMENTS NÉCESSAIRES LORS D’UNE DEMANDE DE PERMIS DE                 
CONSTRUCTION 

 
CONDITION PRÉALABLE D’UN CERTIFICAT DE CHANGEMENT D’USAGE DANS LE CAS DE  
MAISON DE TOURISME 
 
 
Le règlement N°142-2020 a été adopté le 7 décembre 2020. Il est entré en vigueur à cette date. 
 

Donné à Saint-Sylvestre, 30 mars 2021 
 

_______________________________ 

Marie-Lyne Rousseau 

Dir. Gén. et Sec.-très. 
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